
GROUPE DE TRAVAIL MOUVEMENT DU JEUDI 21 MARS 2019 
 
Un groupe de travail s’est tenu ce jour. Nous avons travaillé sur les documents ci-dessous 
qui permettront de rédiger la circulaire mouvement 2019. Les commentaires du SE-UNSA 
apparaissent en bleu. 
 
I/ PROCEDURE  

 

 
 
1 : Il est possible dorénavant de saisir 40 vœux précis au lieu de 30 auparavant.  
 
2 : Les vœux géographiques sont les mêmes que l’an dernier : 
 

Vœu commune 
Vœu zone (10 zones possibles) 

 
3 : Les titres et diplômes requis ne concernent que l’ASH 
 
4 : L’administration a classé les 6 zones selon un ordre de priorité départementale (voir 
III) 
 
 
 
 
 
 
 
 



II/ LES PARTICIPANTS 
 
Aucun changement n’est à noter. 

 
III/ LES ZONES INFRA-DEPARTEMENTALES 
 
Les collègues nommés ci-dessus devront saisir 2 vœux larges obligatoirement = vœu 
infra-départemental. Le classement de ces 6 zones a été défini par l’administration, de 
la plus attractive à la moins attractive :  
 

1. Zone sud/est 
2. Zone nord 
3. Zone sud/ouest 
4. Zone centre/ouest 
5. Zone ouest 
6. Zone nord-est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



A ce vœu sera associé un MUG (Mouvement Unité de Gestion) dont voici la liste classée 
par ordre de priorité selon l’administration : 
 

1. Enseignement 
2. ASH 
3. Remplacement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



SIMULATION : Je suis à titre provisoire, je dois donc dans un premier temps inscrire 
mes vœux larges sur l’écran 2. 
Je choisis le vœu zone infra-départementale ouest que j’associe avec le MUG 
Enseignement. 
 
L’application va balayer dans l’ordre de présentation du tableau tous les supports inscrits 
dans le MUG Enseignement. Si je n’obtiens rien, la procédure sera identique pour mon 
deuxième vœu zone infra-départementale.  
 
L’application va d’abord traiter les vœux de l’écran 1 puis ceux de l’écran 2. Les 
participants obligatoires restés sans affectation seront alors affectés sur les postes 
restés vacants dans les zones infra-départementales selon le classement du III.  
 
 
IV/ LE BAREME  
 
Nouveauté : Le barème doit prendre en compte l’ensemble des priorités légales suivantes : 

 
1. Il s’agit de l’AGS au 31/12/2018 au lieu du 31/08 et des éléments complémentaires 

suivants qui permettent l’octroi de bonifications :  
 

a. Stabilité sur le poste occupé 
b. Ancienneté de poste en ASH à titre provisoire 
c. Poste de direction (maternelle et élémentaire) 
d. Poste de direction DEA / CPC 

 
 

2. L’enseignant devra transmettre toutes les pièces justificatives. L’administration ne fera 
aucun rappel ! 

 
6.  Des bonifications de 500, 700 ou 900 points seront attribuées en fonction des 
situations.  

 500 = priorité normale 
 700 = priorité intermédiaire 
 900 = priorité absolue 



7. L’enseignant devra transmettre toutes les pièces justificatives. L’administration ne fera 
aucun rappel ! 

8. Cette bonification sera effective à compter du mouvement 2020 étant donné l’utilisation 
de cette nouvelle application. 

 
V/ LES DISCRIMINANTS : En cas d’égalité de barème 
 
1. AGS 
2. Age 
3. Nombre d’enfants de moins de 18 ans 
4. Echelon acquis 
5. Ancienneté dans l’échelon 
 
VI/ LES POSTES SPECIFIQUES 
 
Il existe deux types de postes spécifiques :  
 

1. Les PEP (Postes à Exigence Particulière)  

 
 
 
 
 
2. Les postes à profil 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Les candidats aux PEP ayant obtenu un avis favorable de la commission postes à profil seront 
départagés au barème tandis que les candidats aux postes à profil seront choisis sans prendre 
en compte le barème. 
Le SE-UNSA a dénoncé ce système de recrutement ouvrant la voie à des dérives évidentes. La 
liste des critères utilisés pour la sélection nous sera communiquée ainsi qu’aux candidats. 
 
VII/ DELEGATION RECTORALE 
 
Les personnels nommés à titre définitif et sans titre ont la possibilité de demander une 
délégation rectorale sur les postes à profil et les postes en ASH restés vacants à l’issue de la 
CAPD prévue le 12 juin 2019.  
Si les enseignants ont le souhait de continuer à exercer sur un poste autre que celui dont ils 
sont titulaires, ils perdront leur poste. 


